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Document 01 : Circulaire ROCARD du 23 février 1989 
 

Document 02 : CÉ, 13 mai 1994, Commune de Dreux  

 
Considérant que, par une délibération du 18 décembre 1984, le conseil municipal de Dreux a décidé qu'à 
compter du 1er janvier 1985, l'école de musique ne pourrait accueillir que les enfants dont les parents ont leur 
domicile effectif à Dreux, ainsi que les adultes habitant cette ville, et que seuls pourraient bénéficier de 
dérogations les élèves non domiciliés à Dreux pour lesquels des financements extérieurs complémentaires 
seraient assurés ; 

Considérant que, s'agissant d'un service public non obligatoire, créé par une commune, dont l'objet n'exclut pas 
que son accès puisse être réservé à certaines catégories d'usagers, le principe d'égalité des usagers du service 
public ne fait pas obstacle à ce que le conseil municipal limite l'accès à ce service en le réservant à des élèves 
ayant un lien particulier avec la commune et se trouvant de ce fait dans une situation différente de l'ensemble 
des autres usagers potentiels du service ; que toutefois, le conseil municipal de Dreux n'a pu légalement limiter, 
comme il l'a fait, l'accès de l'école de musique aux personnes domiciliées ou habitant à Dreux, en refusant 
d'accueillir des élèves qui, parce qu'ils ont à Dreux le lieu de leur travail, ou parce qu'ils sont scolarisés dans la 
commune, ont avec celle-ci un lien suffisant ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la commune de Dreux n'est pas fondée à soutenir que c'est à 
tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif d'Orléans a annulé la délibération susvisée du conseil 
municipal de Dreux ; 

 

Article 1er : La requête de la commune de Dreux est rejetée. 

Article 2 : La présente décision sera notifiée à la commune de Dreux, à M. et Mme X..., à l'association des 
parents d'élèves de l'école municipale de musique de Dreux et au ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de 
l'aménagement du territoire. 



Travaux dirigés en droit administratif – semestre 03 – 2022-2023 
 

 

Document 03 : CÉ, 12 juin 2019, Université des Antilles 

Vu la procédure suivante : L’Union nationale des étudiants de France (UNEF) a demandé au tribunal 
administratif de la Guadeloupe d’annuler la décision implicite de rejet née le 18 aout 2018 du silence gardé 
par l’université des Antilles sur sa demande tendant à ce que lui soient communiqués les procédés 
algorithmiques utilisés dans le cadre du traitement des candidatures d’entrée en licence via la plateforme 
Parcoursup ainsi que les codes sources correspondants. Par un jugement n° 1801094 du 4 février 2019, le 
tribunal administratif a annulé cette décision et enjoint à l’université des Antilles de communiquer à l’UNEF 
les documents demandés dans un délai d’un mois, sous astreinte de 100 euros par jour de retard. 

 
1° Sous le n° 427916, par un pourvoi et un mémoire en réplique, enregistrés les 12 février et 10 mai 2019 au 
secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, l’université des Antilles demande au Conseil d’Etat : 1°) d’annuler 
ce jugement ; 2°) réglant l’affaire au fond, de rejeter la demande de l’UNEF. 2° Sous le n° 427919, par une 
requête et un mémoire en réplique, enregistrés les 12 février et 10 mai 2019, l’université des Antilles demande 
au Conseil d’Etat d’ordonner le sursis à exécution du même jugement. 
 
2.S’agissant de cet examen comparatif, par chaque établissement, des candidatures rassemblées par la 
plateforme nationale, le dernier alinéa du I du même article dispose que : « Afin de garantir la nécessaire 
protection du secret des délibérations des équipes pédagogiques chargées de l'examen des candidatures 
présentées dans le cadre de la procédure nationale de préinscription (…), les obligations résultant des articles 
L. 311-3-1 et L. 312-1-3 du code des relations entre le public et l'administration sont réputées satisfaites dès 
lors que les candidats sont informés de la possibilité d'obtenir, s'ils en font la demande, la communication 
des informations relatives aux critères et modalités d'examen de leurs candidatures ainsi que des motifs 
pédagogiques qui justifient la décision prise ». 

 
(…) 7. Aux termes de l’article L. 311-1 du code des relations entre le public et l’administration, dans sa 
rédaction issue de la loi du 7 octobre 2016 pour une République numérique : « Sous réserve des dispositions 
des articles L. 311-5 et L. 311-6, les administrations mentionnées à l’article L. 300-2 sont tenue de publier en 
ligne ou de communiquer les documents administratifs qu’elles détiennent aux personnes qui en font la 
demande, dans les conditions prévues au présent livre ». S’agissant, en particulier, des traitements 
algorithmiques, l’article L. 311-3-1 du même code, issu de la même loi, dispose que : « Sous réserve de 
l'application du 2° de l'article L. 311-5, une décision individuelle prise sur le fondement d'un traitement 
algorithmique comporte une mention explicite en informant l'intéressé. Les règles définissant ce traitement 
ainsi que les principales caractéristiques de sa mise en œuvre sont communiquées par l'administration à 
l'intéressé s'il en fait la demande » et l’article L. 312-1-3 dispose que : « Sous réserve des secrets protégés 
en application du 2° de l'article L. 311-5, les administrations mentionnées au premier alinéa de l'article 
L. 300-2, à l'exception des personnes morales dont le nombre d'agents ou de salariés est inférieur à un seuil 
fixé par décret, publient en ligne les règles définissant les principaux traitements algorithmiques utilisés dans 
l'accomplissement de leurs missions lorsqu'ils fondent des décisions individuelles ». 

 
8. Si ces dispositions sont, en principe, applicables aux traitements algorithmiques utilisés, le cas échéant, 
par les établissements d’enseignement supérieur pour fonder des décisions individuelles et si elles instaurent, 
par suite, un droit d’accès aux documents relatifs aux algorithmes utilisés par ces établissements et à leurs 
codes sources, il résulte des termes du dernier alinéa du I de l’article L. 612-3 du code de l’éducation cité au 
point 2, éclairés par les travaux préparatoires de la loi dont ils sont issus, que le législateur a entendu régir 
par des dispositions particulières le droit d’accès aux documents relatifs aux traitements algorithmiques 
utilisés, le cas échéant, par les établissements d’enseignement supérieur pour l’examen des candidatures 
présentées dans le cadre de la procédure nationale de préinscription. Ces dispositions spéciales doivent ainsi 
être regardées comme ayant entendu déroger, notamment, aux dispositions de l’article L. 311-1 du code des 
relations entre le public et l’administration, en réservant le droit d’accès à ces documents aux seuls 
candidats, pour les seules informations relatives aux critères et modalités d’examen de leur candidature. 

 
9. Par suite, en se fondant sur les dispositions de l’article L. 311-1 du code des relations entre le public et 
l’administration pour annuler la décision de refus de communication litigieuse, le tribunal administratif a 
commis une erreur de droit. Sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre moyen de son pourvoi, l’université des 
Antilles est fondée à demander l’annulation du jugement qu’elle attaque. 10. Dans les circonstances de 
l’espèCÉ, il y a lieu de régler l’affaire au fond en application des dispositions de l’article L. 821-2 du code de 
justice administrative et de statuer sur la demande présentée par l’UNEF devant le tribunal administratif de 
la Guadeloupe. 

 
11. En premier lieu, le moyen tiré de ce que la commission d’accès aux documents administratifs n’aurait pas 
donné suite à la demande d’avis de la requérante manque en fait. 

 
12. En second lieu, s’il était loisible à l’université des Antilles de communiquer ou de publier en ligne, sous 
réserve des secrets protégés par la loi, les documents relatifs aux traitements algorithmiques dont elle faisait 
le cas échéant usage dans le cadre de la procédure nationale de préinscription et si chaque 
établissement est désormais tenu de publier les critères généraux encadrant l'examen des candidatures 
par les commissions d'examen des vœux en application de l’article D. 612-1-5 du code de l’éducation dans 
sa rédaction résultant du décret du 26 mars 2019 relatif à la procédure nationale de préinscription pour l'accès  
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13. aux formations initiales du premier cycle de l'enseignement supérieur et modifiant le code de l'éducation, 
il résulte de ce qui a été dit aux points 7 et 8 ci-dessus que l’université a pu légalement, sans qu’y fassent 
obstacle les dispositions de l’article L. 311-1 du code des relations entre le public et l’administration et dès 
lors que seuls les candidats sont susceptibles de se voir communiquer les informations relatives aux critères 
et modalités d’examen de leurs candidatures ainsi que les motifs pédagogiques qui justifient la décision prise, 
refuser à l’UNEF, qui n’avait pas la qualité de candidat ayant soumis une candidature à l’entrée dans cette 
université, la communication des documents qu’elle sollicitait. 

14. Il résulte de tout ce qui précède que la demande de l’UNEF doit être rejetée (…) 

 

Document 04 A : CÉ, 01 juillet 2020, Association UNEDESEP & alii 
 

20. Il est soutenu par les requérants que l’arrêté du 19 avril 2019 a méconnu le principe d’égalité entre les usagers 
du service public, dès lors qu’à l’exception des formations mentionnées à son article 5, il fixe des frais 
d’inscription différents, selon que les étudiants relèvent de la première ou de la seconde des catégories 
d’étudiants qu’il définit, lesquelles seraient fondées sur l’origine géographique des étudiants. 

 
21. Le principe d’égalité ne s’oppose pas à ce que l’autorité investie du pouvoir réglementaire règle de façon 

différente des situations différentes ni à ce qu’elle déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu 
que, dans l’un comme l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet 
de la norme qui l’établit et ne soit pas manifestement disproportionnée au regard des motifs susceptibles de 
la justifier. 

22. Aux termes du quatrième alinéa de l’article L. 111-1 du code de l’éducation : « Le droit à l’éducation est garanti 
à chacun afin de lui permettre de développer sa personnalité, d’élever son niveau de formation initiale et 
continue, de s’insérer dans la vie sociale et professionnelle, d’exercer sa citoyenneté ». En outre, l’article L. 
123-2 du code de l’éducation dispose que : « Le service public de l'enseignement supérieur contribue : (…) / 
1° Au développement de la recherche, support nécessaire des formations dispensées, à la diffusion des 
connaissances dans leur diversité et à l'élévation du niveau scientifique, culturel et professionnel l'économie 
et à la réalisation d'une politique de l'emploi prenant en compte les besoins économiques, sociaux, 
environnementaux et culturels et leur évolution prévisible ; / 3° A la lutte contre les discriminations, à la 
réduction des inégalités sociales ou culturelles et à la réalisation de l'égalité entre les hommes et les femmes 
en assurant à toutes celles et à tous ceux qui en ont la volonté et la capacité l'accès aux formes les plus 
élevées de la culture et de la recherche. (…) 

/ 3° bis A la construction d'une société inclusive. A cette fin, il veille à favoriser l'inclusion des individus, sans 
distinction d'origine, de milieu social et de condition de santé ; / 4° A la construction de l'espace européen de la 
recherche et de l'enseignement supérieur ; / 5° A l'attractivité et au rayonnement des territoires aux niveaux 
local, régional et national ;(…) /7° A la promotion et à la diffusion de la francophonie dans le monde (…) ». 
 

23. Eu égard aux objectifs poursuivis par le service public de l’enseignement supérieur, parmi lesquels figure 
celui de former les individus susceptibles de contribuer à la vie économique, sociale, scientifique et   culturelle 
de la nation et à son développement, il était loisible aux ministres de fixer les montants des frais d’inscription 
applicables aux étudiants inscrits dans les établissements publics d’enseignement supérieur en vue de la 
préparation d’un diplôme national ou d’un titre d’ingénieur diplômé en distinguant la situation, d’une part, des 
étudiants ayant, quelle que soit leur origine géographique, vocation à être durablement établis sur le territoire 
national, et d’autre part, des étudiants venus en France spécialement pour s’y former. La différence de 
traitement qui en résulte concernant les montants de frais d’inscription est en rapport avec cette différence de 
situation et n’est pas manifestement disproportionnée au regard de l’objectif poursuivi de formation de la 
population appelée à contribuer à la vie économique, sociale, scientifique et culturelle de la Nation et à son 
développement. 

 

24. Enfin, l’arrêté a pu légalement prévoir que les montants des frais d’inscription fixés pour les étudiants 
ayant vocation à résider durablement sur le territoire national sont aussi applicables, d’une part, en vertu 
du droit de l’Union, de l’accord sur l’Espace économique européen et de l’Accord du 21 juin 1999 entre la 
Communauté européenne, ses Etats-membres et la Suisse sur la libre circulation des personnes, aux 
ressortissants de ces Etats, aux membres de leur famille autorisés à y séjourner et aux personnes titulaires 
d’un titre de résident délivré par l’un de ces Etats, d’autre part, aux ressortissants des Etats ayant conclu 
avec la France des accords internationaux, comportant des stipulations sur l’acquittement des droits 
d’inscription ou sur l’obligation de détenir un titre de séjour. 

 

25. Il s’ensuit que les requérants ne sont pas fondés à soutenir que l’arrêté qu’ils attaquent a méconnu le 
principe d’égalité entre les usagers du service public. 

 

D E C I D E : 
-------------- 
(…) Article 3 : Les requêtes de l’Union Nationale des Etudiants en Droit, Gestion, AES, Sciences 
Economiques, Politique et Sociales et d’autres associations d’étudiants, de M. et Mme Phan, de Mme Hittner 
Sanchez et Mme Zorrilla Barron, de la Ligue des droits de l’Homme et de l’UNEF et autres sont rejetées. 
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Document 04 B : Extraits d’un commentaire TOUZEIL-DIVINA (in JCP A) 
 

Légalité des tarifs différenciés et « modiques » d’entrée à l’Université « dite » gratuite 

 
La grandeur d’un État démocratique se mesure à nos yeux notamment à sa façon de traiter les morts et les 
sénescents ainsi qu’à l’attention portée à l’éducation afin que, dans les deux hypothèses, les intéressés soient 
traités en êtres humains et non en administrés ou, pire, en clients. En théorie juridique, s’agissant au moins 
de l’éducation, la France se hisse au rang de ces grands États soucieux de l’accès facilité à l’instruction et 
CÉ, des premières classes maternelles à l’Université. En effet, comme en dispose le préambule à la 

Constitution de 1946 en son 13e alinéa, « La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à 
l'instruction, à la formation professionnelle et à la culture. L'organisation de l'enseignement public gratuit et 
laïque à tous les degrés est un devoir de l'État ». Interrogé, dans le cadre de cette affaire, au moyen d’une 
QPC, le Conseil constitutionnel a même récemment réaffirmé spécialement la constitutionnalité du principe 
de gratuité d’accès à l’Université (CC, 11 octobre 2019, n 
°2019-809 QPC). Toutefois, cette affirmation théorique du principe n’empêche pas l’application politique de 
distinctions et conséquemment d’accès tarifés différenciés (ici au détriment des étudiants non- européens) 

et là, malgré le principe, la grandeur de la France s’oublie. C’est ce qu’a acté le 1er juillet dernier le Conseil 
d’État par la présente décision. 

 
Matériellement, le juge avait été saisi par plusieurs étudiants et associations étudiantes, au soutien de la 
Conférence des Présidents d’Université, aux fins de contestation de la légalité de l’arrêté du 19 avril 
2019 relatif aux droits d’inscription dans les établissements publics d’enseignement supérieur. Concrètement, 
à l’exception de quelques exonérations possibles sur critères sociaux et/ou de mérite, il a été institué une 
importante distinction entre les étudiants français et européens (qui s’acquittent pour accéder à l’Université 
d’une somme purement symbolique (de 170 à 380 €)) et ceux étrangers et dits en 
« mobilité internationale » (qui doivent verser une somme bien moins symbolique (de 2770 à 3770 €) et CÉ, 
certes, même si leur participation reste en-deçà des droits réels d’inscription estimés à près de 10 000 
€). Il revenait effectivement à l’Etat, même si les Universités ont une certaine autonomie, de statuer en la 
matière puisque l’activité litigieuse est bien celle du service public national de l’enseignement supérieur. 
D’abord, a de suite souligné le juge, la première catégorie d’étudiants ne se réduit pas à celle des nationaux 
et des européens mais intègre également de nombreuses hypothèses spéciales d’étudiants non-européens 
possédant un titre de résident, bénéficiant du statut de réfugié ou encore ceux ressortissant d’un pays ayant 
conclu avec la France une dérogation spéciale ou même ceux inscrits en classe préparatoire. La seconde 
catégorie des « étudiants en mobilité internationale » serait donc moins importante qu’il n’y paraît. Le juge, 
s’appuyant sur la décision préc. du Conseil constitutionnel, va alors déclarer que « l’exigence 
constitutionnelle de gratuité ne fait pas obstacle (…) à ce que des droits d’inscription modiques soient perçus 
en tenant compte, le cas échéant, des capacités financières des étudiants. Il en résulte que le caractère 
modique des frais d’inscription exigés des usagers suivant des formations dans l’enseignement supérieur 
public en vue de l’obtention de diplômes nationaux doit être apprécié, au regard du coût de ces formations, 
compte tenu de l’ensemble des dispositions en vertu desquelles les usagers peuvent être exonérés du 
paiement de ces droits et percevoir des aides, de telle sorte que de ces frais ne fassent pas obstacle, 

par eux-mêmes, à l’égal accès à l’instruction ». Or, selon le Conseil d’Etat, même pour la 2nde catégorie 
d’usagers, l’acquittement annuel de plusieurs milliers d’euros serait « modique » au regard de la somme réelle 
des droits d’inscription. On entend bien que près de quatre mille euros par rapport à une dizaine (prix moyen 
des droits acté par la Cour des comptes) peut paraître « modique » mais non dans l’absolu et CÉ, 
particulièrement pour une ou un étudiant qui, a priori, n’est pas censé travailler de façon rémunérée pour 
pouvoir vivre et étudier. Il y a là, selon nous, une véritable difficulté pour ne pas dire une incohérence à oser 
considérer que la somme est « modique » car, objectivement, : elle ne l’est pas. Pourtant, le juge affirme que 
payer près de 30 à 40 % du prix final serait encore « modique » alors que ce même juge estime que 30 à 40% 
du prix d’un contrat de commande publique est « substantiel » (au regard des recettes) lorsqu’il a distingué, 
sur ce critère, les marchés publics des délégations de service public (CÉ, 15 avril 1996, Préfet des Bouches-
du-Rhône ; Rec. 137). Comment une somme ou un pourcentage identique qualifié(e) ici de modique pour ne 
pas dire de quasiment insignifiant pourrait être « substantiel » ailleurs ? Selon le juge, toucher à 40 % du 
prix final des droits d’inscription ne porterait pas atteinte au principe même de gratuité. On espère qu’en 
droit fiscal l’administration fera de même lorsque des contribuables soutiendront que s’ils ne paient pas 40 % 
de leurs impôts cela revient au principe de gratuité ! 
Juridiquement, enfin, s’agissant de la rupture d’égalité entre étudiants, on entend sans trop de difficultés 
l’application de la jurisprudence Denoyez & Chorques (CÉ, Sect., 10 mai 1974) permettant à la puissance 
publique de distinguer par des critères objectifs des situations effectivement différenciables. Toutefois, 
politiquement et surtout humainement, on peine à adhérer. Surtout, on aimerait connaître le prétendu intérêt 
général qui justifierait de faire payer beaucoup plus cher des étudiants étrangers qui matérialiseront, pendant 
des dizaines d’années, le rayonnement intellectuel et scientifique de la Nation. Encore à regret, on relèvera, 
comme l’énonce le communiqué de presse de la juridiction que « le Conseil constitutionnel n’ayant (…) pas 
précisé si cette exigence de gratuité pouvait bénéficier à tout étudiant étranger, y compris à ceux venus en 
France dans le seul but d’y faire leurs études, le Conseil d’État [ne s’est pas prononcé] sur ce point dans sa 
décision
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Document 05 : CÉ, 15 avril 2020, Association Coronavictimes & alii 
 

Considérant ce qui suit : 
 

1. Aux termes de l'article L. 511-1 du code de justice administrative : " Le juge des référés statue par des 
mesures qui présentent un caractère provisoire. Il n'est pas saisi du principal et se prononce dans les 
meilleurs délais ". Aux termes de l'article L. 521-2 de ce code : " Saisi d'une demande en ce sens justifiée par 
l'urgenCÉ, le juge des référés peut ordonner toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d'une liberté 
fondamentale à laquelle une personne morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la 
gestion d'un service public aurait porté, dans l'exercice d'un de ses pouvoirs, une atteinte grave et 
manifestement illégale. Le juge des référés se prononce dans un délai de quarante-huit heures ". 

 
Sur les circonstances : 

 
2. L'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19), de caractère pathogène et particulièrement 
contagieux et sa propagation sur le territoire français ont conduit le ministre des solidarités et de la santé à 
prendre, par plusieurs arrêtés à compter du 4 mars 2020, des mesures sur le fondement des dispositions 
de l'article L. 3131-1 du code de la santé publique. En particulier, par un arrêté du 14 mars 2020, un grand 
nombre d'établissements recevant du public ont été fermés au public, les rassemblements de plus de 100 
personnes ont été interdits et l'accueil des enfants dans les établissements les recevant et des élèves et 
étudiants dans les établissements scolaires et universitaires a été suspendu. Puis, par un décret du 16 
mars 2020 motivé par les circonstances exceptionnelles découlant de l'épidémie de covid-19, modifié par 
décret du 19 mars, le Premier ministre a interdit le déplacement de toute personne hors de son domicile, 
sous réserve d'exceptions limitativement énumérées et devant être dûment justifiées, à compter du 17 mars 
à 12 heures, sans préjudice de mesures plus strictes susceptibles d'être ordonnées par le représentant de 

l'Etat dans le département. Le ministre des solidarités et de la santé a pris des mesures 

complémentaires par plusieurs arrêtés successifs. […] 
 
Sur l'office du juge des référés et les libertés fondamentales en jeu : 

 
4. Dans l'actuelle période d'état d'urgence sanitaire, il appartient aux différentes autorités compétentes, en 
particulier au Premier ministre, de prendre, en vue de sauvegarder la santé de la population, toutes dispositions 
de nature à prévenir ou à limiter les effets de l'épidémie. Ces mesures, qui peuvent limiter l'exercice des droits 
et libertés fondamentaux doivent, dans cette mesure, être nécessaires, adaptées et proportionnées à l'objectif 
de sauvegarde de la santé publique qu'elles poursuivent. 
 
5. Il résulte de la combinaison des dispositions des articles L. 511-1 et L. 521-2 du code de justice 
administrative qu'il appartient au juge des référés, lorsqu'il est saisi sur le fondement de l'article L. 521-2 et 
qu'il constate une atteinte grave et manifestement illégale portée par une personne morale de droit public à 
une liberté fondamentale, résultant de l'action ou de la carence de cette personne publique, de prescrire les 
mesures qui sont de nature à faire disparaître les effets de cette atteinte, dès lors qu'existe une situation 
d'urgence caractérisée justifiant le prononcé de mesures de sauvegarde à très bref délai et qu'il est possible 
de prendre utilement de telles mesures. Celles-ci doivent, en principe, présenter un caractère provisoire, sauf 
lorsque aucune mesure de cette nature n'est susceptible de sauvegarder l'exercice effectif de la liberté 
fondamentale à laquelle il est porté atteinte. Le caractère manifestement illégal de l'atteinte doit s'apprécier 
notamment en tenant compte des moyens dont dispose l'autorité administrative compétente et des mesures 
qu'elle a déjà prises. 
 
6. Pour l'application de l'article L. 521-2 du code de justice administrative, le droit au respect de la vie constitue 
une liberté fondamentale au sens des dispositions de cet article. En outre, une carence caractérisée d'une 
autorité administrative dans l'usage des pouvoirs que lui confère la loi pour mettre en oeuvre le droit de toute 
personne de recevoir, sous réserve de son consentement libre et éclairé, les traitements et les soins appropriés 
à son état de santé, tels qu'appréciés par le médecin, peut faire apparaître, pour l'application de ces 
dispositions, une atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale lorsqu'elle risque 
d'entraîner une altération grave de l'état de santé de la personne intéressée ou qu'elle ne permet pas de 
sauvegarder sa dignité. Enfin, constituent également des libertés fondamentales au sens de ce même article 
le droit au respect de la vie privée et familiale, le droit de propriété et le droit à un recours effectif devant un 
juge dont se prévalent également les requérants. 
 
Sur la demande en référé : 
 
7. L'association Coronavictimes et les autres requérants demandent que le juge des référés du Conseil d'Etat 
enjoigne à l'Etat de prendre toutes les mesures propres à faire respecter l'égal accès de toutes les personnes 
souffrant d'une infection susceptible d'être attribuée au covid-19 aux soins dispensés par les établissements 
de santé ainsi qu'aux soins palliatifs et à assurer une parfaite transparence sur l'étendue de l'épidémie de 
covid-19 et notamment sur les décès qu'elle cause. 
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En ce qui concerne l'accès des personnes atteintes d'une infection liée au covid-19 aux soins dispensés par 
les établissements de santé : 
 
8 . L'association Coronavictimes et les autres requérants soutiennent que l'Etat n'ayant pas défini les critères 
devant présider au choix des patients qui, atteints d'une forme grave d'infection attribuée au covid-19, sont 
admis en établissement de santé, des personnes qui souffrent d'une infection susceptible d'être imputée au 
covid-19 risquent d'être arbitrairement privées des soins dispensés dans les établissements de santé. A ce 
titre, ils font valoir qu'à supposer même qu'au plan national, la situation actuelle ne soit pas celle d'une limitation 
des ressources des établissements de santé impliquant, par elle- même, une conduite ajustée des admissions 
des patients en établissement de santé et dans leurs structures de réanimation, les établissements de santé, 
en vue de prévenir une situation éventuelle de saturation de leurs ressources, restreindraient d'ores et déjà 
les admissions en leur sein des patients atteints d'une forme grave d'une infection susceptible d'être attribuée 
au covid-19. Ils allèguent ainsi que les personnes résidant dans les établissements d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) souffrant d'une telle infection ne sont désormais plus admises en 
établissement de santé lorsqu'elles souffrent de symptômes évocateurs du covid-19. En outre, ils font valoir 
que les patients admis à l'hôpital pour une telle infection, notamment les plus âgés, n'ont pas un égal accès 
aux soins de réanimation. Estimant qu'une telle situation est constitutive d'une atteinte grave et manifestement 
illégale à certaines des libertés fondamentales mentionnées au point 6, l'association Coronavictimes et les 
autres requérants demandent au juge des référés du Conseil d'Etat d'ordonner à l'Etat d'établir un protocole 
national d'admission en établissement de santé et en soins de réanimation propre à assurer l'égal accès de 
toutes les personnes atteintes d'une infection pouvant être imputée au covid-19 aux soins que leur état de 
santé nécessite. […] 

 
22. Il résulte de tout ce qui a été dit aux points 8 à 21 que les conclusions des requérants aux fins d'injonction 
tendant à ce que l'Etat établisse un protocole national pour l'admission dans les établissements de santé des 
personnes susceptibles d'être atteintes d'une forme grave du covid-19, notamment des personnes résidant 
dans un EHPAD, ainsi que pour leur éventuelle prise en charge en réanimation ne peuvent, en tout état de 
cause, en l'état de l'instruction, être accueillies, la situation dont les requérants estiment qu'elle traduit une 
carence de l'Etat portant une atteinte grave et manifestement illégale à des libertés fondamentales n'étant 
pas établie. […] 

 
34. Faute, pour les requérants, de préciser les libertés fondamentales auxquelles il serait porté une atteinte 
grave et manifestement illégale en raison de la carence des pouvoirs publics à prendre les mesures 
d'information exposés au point 32, leurs dernières conclusions aux fins d'injonction ne peuvent qu'être 
rejetées. 

 
35. Il résulte de tout ce qui précède que, sans qu'il soit besoin de se prononcer sur la condition d'urgenCÉ, 
la requête de l'association Coronavictimes et des autres requérants ne peut être accueillie. 

 
O R D O N N E : 

Article 1er : La requête de l'association Coronavictimes et autres est rejetée. 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à l'association Coronavictimes, à l'association Comité anti- 
amiante Jussieu, à M. A... C... et au ministre des solidarités et de la santé. 
Copie en sera adressée au Premier ministre. 
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Document 06 : CÉ, Ordo., 21 juin 2022, Commune de Grenoble 
 

Vu la procédure suivante : 
 

Par un déféré présenté sur le fondement des dispositions du cinquième alinéa de l'article L. 2131-6 du code 
général des collectivités territoriales, le préfet de l'Isère a demandé au juge des référés du tribunal 
administratif de Grenoble de suspendre l'exécution de la délibération du conseil municipal du 16 mai 2022 
de la commune de Grenoble en tant qu'elle approuve l'article 10 du règlement des piscines municipales 
autorisant le port de certaines tenues de bain. 

 
Par une ordonnance n° 2203163 du 25 mai 2022, le juge des référés du tribunal administratif de Grenoble 
a, après avoir admis les interventions de l'association Alliance citoyenne et de la Ligue des droits de l'homme, 
suspendu l'exécution des dispositions litigieuses en tant qu'elles autorisent l'usage de tenues de bains non 
près du corps moins longues que la mi-cuisse. 

 
Par une requête et un mémoire en réplique, enregistrés les 2 et 13 juin 2022 au secrétariat du contentieux 
du Conseil d'Etat, la commune de Grenoble demande au juge des référés du Conseil d'Etat, statuant sur le 
fondement du cinquième alinéa de l'article L. 2131-6 du code général des collectivités : 

 
1°) d'annuler cette ordonnance ; 

 
2°) de rejeter la demande de suspension présentée par le préfet de l'Isère ; 

 
3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761 1 du code de justice 
administrative. 

 

 
Elle soutient que : 
- l'ordonnance du juge des référés du tribunal administratif de Grenoble est entachée d'irrégularité dès lors 
que, d'une part, sa minute n'a pas été signée dans les conditions prévues à l'article R. 7425 du code de 
justice administrative et, d'autre part, la solution adoptée, qui se prononce sur l'existence d'une 
méconnaissance du principe de neutralité du service public, excède les conclusions présentées par le préfet 
de l'Isère, qui ne portaient que sur une atteinte au principe de laïcité ; 
- les premiers juges ont estimé à tort que la délibération portait une atteinte grave au principe de neutralité 
du service public ; eu égard, en premier lieu, aux larges marges de manoeuvres dont bénéficie le gestionnaire 
d'une piscine municipale pour définir les conditions de fonctionnement de ce service public facultatif, dans la 
limite des prescriptions prévues à l'article A 322 6 du code du sport, en deuxième lieu, au principe d'égalité 
d'accès des usagers au service public et, en dernier lieu, à l'acception véritable du principe de neutralité du 
service public lorsqu'il est opposé aux usagers du service public qui peuvent exprimer leurs croyances 
religieuses mais peuvent aussi se voir reconnaître l'exercice de leur liberté personnelle de se vêtir comme 
bon leur semble pourvu que le choix adopté ne porte pas atteinte à l'ordre public, au fonctionnement du 
service et aux droits des autres usagers, le conseil municipal pouvait se fonder sur l'intérêt général qui 
s'attache à un plus grand accès des usagers au service public pour adapter son règlement de service et 
approuver le nouvel article 10 du règlement des piscines municipales ; 

- la délibération contestée ne méconnaît pas le principe de neutralité du service public et vise au contraire 
à conforter ce principe, dès lors que, d'une part, les objectifs qu'elle poursuit sont en lien avec l'intérêt du 
service et témoignent de la volonté de ne porter qu'un regard distancié sur les tenues de bain simplement 
limité à la prise en compte des exigences d'hygiène et de décence et, d'autre part, en désignant une tenue 
non près du corps et moins longue que la mi-cuisse les dispositions litigieuses adoptent une rédaction neutre 
qui ne renvoie pas nécessairement au port d'un vêtement à connotation religieuse ; 

- à supposer que la disposition critiquée puisse désigner un vêtement religieux, l'analyse du tribunal est 
doublement erronée en droit en ce que la délibération ne modifie pas la nature des prestations offertes aux 
usagers des piscines municipales ni ne leur offre des prestations supplémentaires, en considération de leur 
religion et en ce que ni le principe de laïcité, ni celui de neutralité ne font par eux-mêmes obstacle à ce que 
l'administration puisse proposer aux usagers des aménagements tenant compte de leur profil ou de leurs 
habitudes dans la prestation qu'elle offre à ces derniers ; 

- la délibération contestée n'a pas été adoptée en réponse à de prétendues pressions d'une association mais 
a été discutée et débattue en conseil municipal avec pour but de permettre à toute personne de se vêtir 
comme elle le souhaite au sein des piscines municipales ; 

- ni le principe de neutralité du service public, ni le principe de laïcité ne font obstacle à ce que les usagers 
puissent exercer, au sein du serviCÉ, leur liberté d'exprimer leurs opinions et convictions ainsi que leur liberté 
personnelle en se vêtant de la manière dont ils l'entendent ; 
- le tribunal a méconnu son office faute d'avoir caractérisé la gravité de l'atteinte portée au principe de 
neutralité pour la seule raison que la tenue de bain ne serait pas près du corps à tous les niveaux ; 
- les moyens tirés d'un détournement de pouvoir et d'une erreur manifeste d'appréciation résultant de 
l'absence de prise en compte du risque de troubles de nature à perturber le bon fonctionnement du service 
sont, d'une part, inopérants eu égard à l'objet du déféré préfectoral introduit dans le cadre du cinquième 
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alinéa de l'article L. 2131 6 du code général des collectivités territoriales et, d'autre part, ne sont pas fondés. 

 
Par des mémoires en intervention, enregistrés les 7 et 8 juin 2022, la Ligue des droits de l'homme et 
l'association Alliance citoyenne concluent à ce qu'il soit fait droit aux conclusions de la requête. Elles 
soutiennent que leurs interventions sont recevables et s'associent aux moyens de la requête. 

 
Par un mémoire en défense, enregistré le 9 juin 2022, le préfet de l'Isère conclut au rejet de la requête. Il 
soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 

 
Des observations, enregistrées le 10 juin 2022, ont été présentées par le ministre de l'intérieur. 

 
Par un mémoire en intervention, enregistré le 10 juin 2022, la Ligue du droit international des femmes 
demande au juge des référés du Conseil d'Etat de rejeter la requête. Elle soutient justifier d'un intérêt à 
intervenir et s'associe aux écritures du préfet de l'Isère. 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu : 
- la Constitution, notamment son Préambule, 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat ; 
- la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 ; 

- le code de justice administrative ; (…) 

Considérant ce qui suit : 

1. En application du premier alinéa de l'article L. 2131-6 du code général des collectivités territoriales, le 
représentant de l'Etat dans le département défère au tribunal administratif les actes mentionnés à l'article 
L. 2131-2 qu'il estime contraires à la légalité dans les deux mois suivant leur transmission. Aux termes du 
troisième alinéa de cet article, reproduit à l'article L. 554-1 du code de justice administrative : " Le 
représentant de l'Etat peut assortir son recours d'une demande de suspension. Il est fait droit à cette 
demande si l'un des moyens invoqués paraît, en l'état de l'instruction, propre à créer un doute sérieux 
quant à la légalité de l'acte attaqué. Il est statué dans un délai d'un mois ". Son cinquième alinéa, repris à 
l'article L. 554-3 du code de justice administrative, ajoute que " Lorsque l'acte attaqué est de nature à 
compromettre l'exercice d'une liberté publique ou individuelle, ou à porter gravement atteinte aux principes 
de laïcité et de neutralité des services publics, le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué 
à cet effet en prononce la suspension dans les quarante-huit heures. La décision relative à la suspension 
est susceptible d'appel devant le Conseil d'Etat dans la quinzaine de la notification. En ce cas, le président 
de la section du contentieux du Conseil d'Etat ou un conseiller d'Etat délégué à cet effet statue dans un délai 
de quarante-huit heures ". 

 
- Par délibération du 16 mai 2022, le conseil municipal de Grenoble a approuvé un nouveau règlement intérieur 

des quatre piscines municipales dont la commune est gestionnaire. L'article 10 de ce règlement, dans sa 
rédaction issue de cette délibération, dispose : " Pour des raisons d'hygiène et de sécurité, l'accès aux 
bassins se fait exclusivement dans une tenue de bain correspondant aux obligations suivantes : " (...) Les 
tenues de bain doivent être faites d'un tissu spécifiquement conçu pour la baignade, ajustées près du corps, 
et ne doivent pas avoir été portées avant l'accès à la piscine. Les tenues non prévues pour un strict usage 
de la baignade (short, bermuda, sous-vêtements etc), les tenues non près du corps plus longues que la 
mi-cuisse (robe ou tunique longue, large ou évasée) et les maillots de bain-short sont interdits. (...) ". 

 
- Sur le fondement des dispositions du cinquième alinéa de l'article L. 2131-6 du code général des collectivités 

territoriales, le préfet de l'Isère a demandé au tribunal administratif de Grenoble de suspendre l'exécution de 
ces dispositions en se prévalant de l'atteinte portée aux principes de laïcité et de neutralité des services 
publics. Par une ordonnance du 25 mai 2022, dont la commune de Grenoble relève appel, le juge des référés 
du tribunal administratif de Grenoble a suspendu l'exécution de l'article 10 du règlement des piscines de 
Grenoble en tant qu'il autorise l'usage de tenues de bains non près du corps moins longues que la mi-
cuisse. 

 
Sur les interventions : 

 
- Eu égard à l'objet et à la nature du litige, la Ligue des droits de l'homme et l'association Alliance citoyenne, 

d'un côté, et la Ligue du droit international des femmes, de l'autre, justifient d'un intérêt suffisant pour 
intervenir au soutien, respectivement, des conclusions de la commune de Grenoble et de leur rejet. Leurs 
interventions sont, par suite, recevables. 

 
Sur la demande en référé : 

 
- En premier lieu, le moyen tiré de ce que la minute de l'ordonnance attaquée ne serait pas signée, en 

méconnaissance des dispositions de l'article R. 742-5 du code de justice administrative, manque en fait. 

 
- En second lieu, d'une part, il résulte des dispositions de l'article L. 2131-6 du code général des  
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collectivités territoriales citées au point 1 que le représentant de l'Etat dans le département a la faculté, sur 
le fondement du troisième alinéa de cet article, d'assortir son recours contre un acte d'une commune qu'il 
estime contraire à la légalité d'une demande de suspension qui n'est alors subordonnée à aucune condition 
d'urgence et sur laquelle le juge des référés dispose d'un mois pour statuer. En revanche, il ne peut saisir 
le juge des référés d'une demande visant à ce qu'il statue, sur le fondement du cinquième alinéa, dans 
le très bref délai de 48 heures, que pour autant que l'acte attaqué est de nature à compromettre l'exercice 
d'une liberté publique ou individuelle ou, depuis l'ajout issu de l'article 5 de la loi du 

24 août 2021 confortant le respect des principes de la République, invoqué en l'espèCÉ, " à porter 
gravement atteinte aux principes de laïcité et de neutralité des services publics ". 

 
- D'autre part, aux termes de l'article 10 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " Nul 

ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre 
public établi par la loi ". Aux termes des trois premières phrases du premier alinéa de l'article 1er de la 
Constitution : " La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité 
devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les 
croyances. ". Aux termes de l'article 1er de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises 
et de l'Etat : " La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous 
les seules restrictions édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public ". Aux termes de l'article 2 de la même 
loi : " La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte ". 

 
1. Le gestionnaire d'un service public est tenu, lorsqu'il définit ou redéfinit les règles d'organisation et de 

fonctionnement de ce serviCÉ, de veiller au respect de la neutralité du service et notamment de l'égalité de 
traitement des usagers. S'il lui est loisible, pour satisfaire à l'intérêt général qui s'attache à ce que le plus 
grand nombre d'usagers puisse accéder effectivement au service public, de tenir compte, au-delà des 
dispositions légales et réglementaires qui s'imposent à lui, de certaines spécificités du public concerné, et 
si les principes de laïcité et de neutralité du service public ne font pas obstacle, par eux-mêmes, à ce que 
ces spécificités correspondent à des convictions religieuses, il n'est en principe pas tenu de tenir compte 
de telles convictions et les usagers n'ont aucun droit qu'il en soit ainsi, dès lors que les dispositions de l'article 
1er de la Constitution interdisent à quiconque de se prévaloir de ses croyances religieuses pour s'affranchir 
des règles communes régissant les relations entre collectivités publiques et particuliers. Cependant, lorsqu'il 
prend en compte pour l'organisation du service public les convictions religieuses de certains usagers, le 
gestionnaire de ce service ne peut procéder à des adaptations qui porteraient atteinte à l'ordre public ou qui 
nuiraient au bon fonctionnement du serviCÉ, notamment en ce que, par leur caractère fortement dérogatoire 
par rapport aux règles de droit commun et sans réelle justification, elles rendraient plus difficile le respect de 
ces règles par les usagers ne bénéficiant pas de la dérogation ou se traduiraient par une rupture caractérisée 
de l'égalité de traitement des usagers, et donc méconnaîtraient l'obligation de neutralité du service public. 

 
2. La commune de Grenoble, ainsi qu'il ressort de ses écritures et de ses déclarations à l'audience publique, 
soutient avoir introduit l'adaptation, rappelée au point 2, du règlement intérieur des piscines qu'elle gère au 
motif de permettre aux usagers qui le souhaiteraient de pouvoir davantage couvrir leur corps, quel que soit 
la raison de ce souhait. Cependant, d'une part, au regard des modifications apportées par la délibération du 
16 mai 2022 au précédent règlement et du contexte dans lequel il y a été procédé, tel que rappelé à 
l'audienCÉ, l'adaptation exprimée par l'article 10 du nouveau règlement doit être regardée comme ayant pour 
seul objet d'autoriser les costumes de bain communément dénommés " burkinis ", d'autre part, il résulte de 
l'instruction que cette dérogation à la règle commune, édictée pour des raisons d'hygiène et de sécurité, de 
port de tenues de bain près du corps, est destinée à satisfaire une revendication de nature religieuse. Ainsi, 
il apparaît que cette dérogation très ciblée répond en réalité au seul souhait de la commune de satisfaire à 
une demande d'une catégorie d'usagers et non pas, comme elle l'affirme, de tous les usagers. Si, ainsi qu'il 
a été rappelé au point précédent, une telle adaptation du service public pour tenir compte de convictions 
religieuses n'est pas en soi contraire aux principes de laïcité et de neutralité du service public, d'une part, 
elle ne répond pas au motif de dérogation avancé par la commune, d'autre part, elle est, par son caractère 
très ciblé et fortement dérogatoire à la règle commune, réaffirmée par le règlement intérieur pour les autres 
tenues de bain, sans réelle justification de la différence de traitement qui en résulte. Il s'ensuit qu'elle est de 
nature à affecter tant le respect par les autres usagers de règles de droit commun trop différentes, et ainsi 
le bon fonctionnement du service public, que l'égalité de traitement des usagers. 

 
3. Il résulte de ce qui vient d'être dit qu'en procédant à l'adaptation en litige du règlement intérieur des 
piscines qu'elle gère, la commune de Grenoble a méconnu les conditions, rappelées au point 8, qui président 
à la faculté du gestionnaire d'un service public d'adapter ce serviCÉ, y compris pour tenir compte de 
convictions religieuses. Dans ces conditions, la commune de Grenoble n'est pas fondée à soutenir que c'est 
à tort que le juge des référés du tribunal administratif de Grenoble, qui, ce faisant, n'a pas statué au- delà 
des conclusions dont il était saisi, a estimé que les dispositions litigieuses portaient gravement atteinte au 
principe de neutralité des services publics. 

 
4. Il résulte de ce qui précède que la requête de la commune de Grenoble doit être rejetée, y compris ses 
conclusions présentées au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 
O R D O N N E : (rejet).



 


